
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_018A
OBJET : Association AMORCE - Désignation de représentant

Exposé

L’association des collectivités territoriales et des professionnels pour la gestion des déchets,
des réseaux de chaleur et de froid, de l’énergie et de l’environnement, désignée par le nom
« AMORCE » regroupe les maîtres d’ouvrages publics de réseaux de chaleur, d’installations
de traitement des déchets ménagers et assimilés et d’amélioration de l’environnement.

En raison du décès de Monsieur BAUDIN, il convient de désigner un nouveau représentant
suppléant. Il est proposé la candidature de Monsieur Bertrand LEFRANC pour représenter la
Communauté d’Agglomération au sein de l’AMORCE.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de l’AMORCE,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 163 - Contre : 3 - Abstentions : 11- Vote à
bulletin secret) pour :

- Désigner Monsieur Bertrand LEFRANC en tant que suppléant pour représenter la
Communauté d’Agglomération au sein de l’AMORCE.

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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